
VIDE GRENIER en extérieur sur la Digue 
Organisé par le comité des Fêtes de Malestroit 

Samedi 13 juillet 2024 

Contact : 06 21 65 52 81 – mail : serge.guimard@wanadoo.fr  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les exposants s’engagent à mettre en place avant 9 H et à rester jusqu’à 18 H. 
Sauf accord entre les parties, le comité des fêtes se réserve le droit de disposer des emplacements réservés 

non occupés à 9h00. 

Pour être prise en compte, la réservation doit être accompagnée du règlement. 

FICHE D’INSCRIPTION à retourner au  Comité des Fêtes de Malestroit chez M 

GUIMARD Serge –  27 faubourg Ste Anne -  56 140 MALESTROIT, accompagnée de la 

photocopie de la pièce d'identité et du règlement par chèque libellé à l’ordre de : comité 

des Fêtes Malestroit.  

RESERVATION avant le 5 juillet 2024 
 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION EXPOSANT 

Particulier ( ) Professionnel ( )  Association ( ) 
 

Nom : ………………………………………..Prénom : …………………….. 

Adresse : …………………………………………………………………………………… 

CP : …………………….. Ville : …………………..………………………………………… 

Portable : ………………………………… E-mail : ………………………………..……… 

Pièce d'identité (à présenter impérativement le jour de la manifestation) Nature :………… 

N° :……………………………………. Délivrée par : ………………………………………… 

N° registre du commerce /des métiers (pour les professionnels): ………………………… 

Le signataire reconnaît avoir pris connaissance du règlement ci-dessus et déclare l'accepter sans 

réserve. 

Déclaration sur l’honneur (pour un particulier) : Je soussigné ……………………………. 

Déclare sur l’honneur : ne vendre que des objets personnels et usagés (art. L310-2 du Code du 
Commerce), ne pas avoir participé à 2 ventes au déballage dans l’année civile (art R321-9 du code 
pénal) 
Déclaration sur l’honneur (pour un professionnel) : Je soussigné ……………………………. 
Déclare sur l’honneur : être soumis au régime de l’article L 310-2 du Code du Commerce, tenir un 
registre d’inventaire, prescrit pour les objets mobiliers usagés (art L 321-7 du Code pénal) 
 

Fait à …………….………………….Le .................................... ….Signature : 

 

Tarif emplacement Quantité Total en  € 

3  € le mètre linéaire sans table   

2  € la table (selon disponibilité)   

 TOTAL  

                                                                        Chaises non fournies. 
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